
Peut-on appliquer une grille salariale aux dirigeants salariés ?

Réponse courte

Il est possible d’appliquer une grille salariale aux dirigeants salariés au Luxembourg, à condition que cette application

soit prévue explicitement dans leur contrat de travail ou formalisée par un avenant écrit accepté par les deux parties.

Toute modification de la rémunération, qu’elle soit initiale ou liée à l’évolution de la grille, nécessite l’accord exprès et

écrit du dirigeant salarié.

La grille salariale doit être adaptée aux spécificités des fonctions de direction et respecter la liberté contractuelle, la

confidentialité, ainsi que les éventuelles clauses particulières du contrat. L’employeur doit également veiller à la

cohérence interne de la politique salariale, à l’absence de discrimination et à la conformité avec les conventions

collectives ou accords d’entreprise applicables.

Définition

La grille salariale est un dispositif interne permettant de structurer la rémunération des salariés selon des critères

objectifs, tels que la fonction, l’ancienneté, les compétences ou la performance. Au Luxembourg, le terme «

dirigeants salariés » désigne les personnes exerçant des fonctions de direction tout en étant liées à l’entreprise

par un contrat de travail, à distinguer des mandataires sociaux non salariés (administrateurs, gérants non

salariés).

Les dirigeants salariés bénéficient du statut de salarié au sens du Code du travail luxembourgeois, ce qui implique

l’application des règles relatives au contrat de travail, à la rémunération et à la protection contre la discrimination.

Conditions d’exercice

L’application d’une grille salariale aux dirigeants salariés est possible, sous réserve du respect de la liberté

contractuelle et de la hiérarchie des normes. Le contrat de travail du dirigeant salarié doit prévoir explicitement

l’adhésion à une grille salariale, ou cette adhésion doit être formalisée par un avenant ou un document contractuel

accepté par les deux parties.

Il est impératif que l’application de la grille salariale ne porte pas atteinte à la spécificité du statut du dirigeant salarié,

notamment en ce qui concerne la fixation individuelle de la rémunération, la confidentialité et les éventuelles clauses

de non-concurrence. Toute modification des éléments essentiels du contrat, dont la rémunération, nécessite l’accord

exprès du salarié.
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Modalités pratiques

Avant d’appliquer une grille salariale à un dirigeant salarié, l’employeur doit vérifier que la personne concernée relève

bien d’un contrat de travail et non d’un mandat social. La grille doit être adaptée aux fonctions de direction, en tenant

compte des responsabilités, de l’autonomie et des exigences propres à ces postes.

Toute modification de la rémunération, qu’elle résulte de l’application initiale ou d’une évolution de la grille, doit faire

l’objet d’un accord écrit, conformément à l’article L.121-4 du Code du travail. L’employeur doit également garantir la

cohérence interne de la politique salariale et veiller à l’absence de toute discrimination, conformément à l’article

L.241-1.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de distinguer clairement, dans la grille salariale, les niveaux de rémunération applicables aux

fonctions de direction des autres catégories de personnel. La transparence des critères d’évolution salariale et la

traçabilité des décisions sont essentielles pour prévenir les contestations et assurer la conformité avec le principe

d’égalité de traitement.

L’employeur doit s’assurer que l’application de la grille salariale ne contrevient pas à d’éventuelles conventions

collectives ou accords d’entreprise applicables. En cas de doute sur la nature du lien contractuel du dirigeant, il

convient de procéder à une analyse approfondie du contrat et des conditions effectives d’exercice des fonctions, en

tenant compte de la jurisprudence et des pratiques sectorielles.

Cadre juridique

Articles L.121-1 à L.121-7 du Code du travail : définition et conditions du contrat de travail, obligations des

parties.

Article L.121-4 du Code du travail : modification des éléments essentiels du contrat de travail, nécessité d’un

accord écrit.

Article L.241-1 du Code du travail : principe d’égalité de traitement et interdiction de la discrimination en

matière de rémunération.

Articles L.162-1 et suivants du Code du travail : conventions collectives et accords d’entreprise pouvant

prévoir des dispositions spécifiques sur la rémunération des cadres dirigeants salariés.

Jurisprudence luxembourgeoise : reconnaissance de la liberté de fixation de la rémunération, sous réserve

du respect des dispositions contractuelles et légales.

Formalisez systématiquement toute application ou modification de grille salariale par un avenant écrit signé par le dirigeant salarié.

Cette démarche garantit la traçabilité, la sécurité juridique et la conformité avec les exigences du Code du travail luxembourgeois.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-7
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_162-1


Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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